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Sujet :  Domaine d'application – Résistance des fondations 

    

Question :  
Est-ce que la résistance des fondations sur lesquelles sont érigés les équipements sous pression 
(tels les supports de béton, les cuvettes de rétention, les pieux,…),  font partie des éléments qui 
doivent être pris en compte dans le cadre de la directive équipements sous pression? 

  
Réponse :   

La résistance des fondations ne fait pas partie des éléments que les organisme notifiés doivent 
vérifier dans les modules B1, G etc. Cependant le fabricant, conformément au point 3.4 de 
l’annexe I, doit fournir les informations pertinentes (contraintes de sup-portage, etc…) afin que 
l’organisme chargé de l’installation de l’équipement puisse calculer les fondations (voir point 2.2.1 
de l’annexe I). 
 
NOTE : L’utilisateur peut également obtenir cette information avec les plans tels que construits 
(TQC), voir la fiche CLAP 21 - Orientation 8/3. 
 
 
Modifications par rapport à la précédente version adoptée : Correction rédactionnelle en date du 
16-09-2004. 

 

 


